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Texte adressé à Mesdames et Messieurs les proviseurs des lycées, lycées professionnels, les directeurs d’EREA 
et de l’ERPD, Mesdames et Messieurs les principaux des collèges. 

s/c de Mesdames et Monsieur les inspecteurs d’académie, directeurs académiques des services de l’éducation 
nationale de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

Afin de préparer la délégation des crédits pédagogiques et des fonds sociaux aux EPLE, une enquête vous 
sera adressée prochainement. Cette enquête vise à porter à la connaissance de la DGESCO et des services 
académiques la situation de chaque établissement, notamment en ce qui concerne les reliquats. 

Les données saisies serviront à la fois au ministère pour la répartition des moyens par académie, au rectorat et 
aux DSDEN pour la délégation de crédits aux établissements. 

Chaque EPLE recevra un lien personnalisé vers l’enquête via l’adresse mail de l’établissement dès  
le 06 mars 2025. La réponse est attendue au plus tard le 27 mars 2025. 

En cas de difficultés, nous vous invitons à prendre contact avec le DASPE. 

Sans retour de l’établissement, il sera considéré que les reliquats sont suffisants pour l’année scolaire 2025-
2026. 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe en charge des politiques éducatives 

Signée 

Francette Dalle Mese 
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